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Plongeurs en situation 

de handicap (PESH)

 CONDITIONS PREALABLES

➢ Le certificat médical de non contre-indication est obligatoire 

dès le baptême.

➢ La formation et la pratique ne sont possibles que dans le cadre 

défini (avec restrictions éventuelles) par le médecin signataire 

du certificat de non contre-indication.

➢ Pour la FFESSM : le médecin signataire doit être un médecin 

fédéral de la FFESSM ou un médecin titulaire d'un diplôme de 

médecine physique ou un médecin du sport, sauf  pour les 

baptêmes effectués à une profondeur inférieure à 2 m ou un 

médecin généraliste suffit.



Organisation de la pratique 

PESH



Encadrants de PESH 
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